
Que faire en cas de désaccord entre plusieurs délégués du
personnel ?

Réponse courte

En cas de désaccord entre plusieurs délégués du personnel, le point litigieux doit être inscrit à l’ordre du jour de la

prochaine réunion de la délégation. La discussion est consignée dans le procès-verbal, puis un vote formel est

organisé à la majorité simple des membres présents, sauf disposition contraire du règlement interne. Le résultat du

vote s’impose à l’ensemble de la délégation, y compris aux membres dissidents.

Si le désaccord persiste, notamment en cas de blocage ou d’égalité des voix, la délégation peut solliciter l’avis

consultatif de l’Inspection du travail et des mines (ITM) ou recourir à une médiation interne ou externe. En cas de

manquement grave au fonctionnement collégial, tout délégué peut saisir le tribunal du travail pour faire constater une

irrégularité.

Il est recommandé d’adopter un règlement interne précisant les modalités de résolution des désaccords et de garantir

la traçabilité des débats et décisions. Les responsables RH et la direction doivent s’abstenir d’intervenir dans ces

débats pour préserver l’indépendance de la délégation.

Définition

Un désaccord entre plusieurs délégués du personnel survient lorsque des membres élus de la délégation du

personnel, titulaires ou suppléants, expriment des opinions divergentes sur une question relevant de leurs

attributions, de l’organisation interne ou de la représentation des intérêts des salariés.

Ce type de désaccord peut concerner la prise de position officielle de la délégation, la désignation de

représentants internes (président, secrétaire, délégué à la sécurité), l’interprétation des droits et obligations, ou la

conduite d’actions collectives.

La gestion de ces désaccords doit respecter le principe de collégialité, l’égalité de traitement entre membres et la

traçabilité des décisions.

Conditions d’exercice

La délégation du personnel agit de manière collégiale et prend ses décisions à la majorité simple des membres

présents, sauf disposition contraire prévue par le règlement interne ou par la loi.

Chaque délégué titulaire dispose d’une voix délibérative. Les suppléants n’ont voix délibérative qu’en cas de

remplacement d’un titulaire absent, conformément à l’article L.414-4 du Code du travail.
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Les désaccords doivent être traités dans le respect du règlement interne de la délégation, qui précise les modalités

de convocation, de tenue des réunions et de prise de décision. À défaut de règlement interne, les règles de majorité

prévues par la loi s’appliquent.

Modalités pratiques

En cas de désaccord, le président de la délégation ou, à défaut, le secrétaire, inscrit le point litigieux à l’ordre du jour

de la prochaine réunion de la délégation.

La discussion relative au désaccord doit être consignée dans le procès-verbal de la réunion, en assurant la traçabilité

des débats et des positions exprimées.

Un vote formel est organisé pour trancher la question. Le résultat du vote lie l’ensemble de la délégation, y compris

les membres dissidents, conformément à l’article L.414-5 du Code du travail.

Si le désaccord concerne une commission interne (sécurité, égalité, etc.), la commission statue d’abord, puis soumet

sa position à la délégation plénière pour validation.

En cas de blocage persistant ou d’égalité des voix, la délégation peut solliciter l’avis consultatif de l’Inspection du

travail et des mines (ITM), sans que cet avis ait de force contraignante.

Si le désaccord empêche le fonctionnement normal de la délégation ou la représentation des salariés, une médiation

interne ou externe peut être envisagée.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’adopter un règlement interne détaillant les procédures de résolution des désaccords,

notamment la convocation de réunions extraordinaires, la tenue de votes secrets et la consignation des opinions

minoritaires dans les procès-verbaux.

La transparence des débats, le respect du contradictoire et l’égalité de traitement entre membres renforcent la

légitimité des décisions prises par la délégation.

En cas de désaccord persistant sur des questions majeures (par exemple, la désignation du président ou la prise de

position dans un conflit collectif), il est conseillé de recourir à une médiation proposée par l’ ITM ou par un médiateur

agréé.

Les responsables RH et la direction doivent veiller à ne pas interférer dans les débats internes, afin de garantir

l’indépendance de la délégation du personnel.

En cas de manquement grave au fonctionnement collégial ou de non-respect des droits des membres, tout délégué

peut saisir le tribunal du travail pour faire constater l’irrégularité d’une décision ou d’une procédure.
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Cadre juridique

Le traitement des désaccords entre délégués du personnel est encadré par la loi modifiée du 23 juillet 2015

concernant les relations de travail, notamment :

Articles L.414-4 à L.414-7 du Code du travail : composition, fonctionnement, modalités de convocation, de

tenue des réunions et de prise de décision de la délégation du personnel.

Article L.414-5 du Code du travail : principe de collégialité et modalités de vote.

Article L.414-6 du Code du travail : procès-verbaux et traçabilité des décisions.

Article L.414-7 du Code du travail : commissions internes et validation des décisions.

Article L.415-10 du Code du travail : recours au tribunal du travail en cas de litige grave.

Loi modifiée du 23 juillet 2015 concernant les relations de travail : cadre général des droits et obligations

des délégués du personnel.

Jurisprudence nationale : obligation de collégialité, égalité de traitement et respect des droits de chaque

membre lors des délibérations.

Consultation de l’Inspection du travail et des mines (ITM) : possibilité d’avis consultatif sans pouvoir

d’arbitrage.

En cas de désaccord récurrent ou paralysant, il est essentiel de formaliser chaque étape de la procédure et de conserver une

documentation complète (convocations, procès-verbaux, résultats de vote), afin de prévenir tout risque de contestation ultérieure ou

de contentieux devant le tribunal du travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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